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SOCIETES
Association suisse d'hygiène et de

technique urbaines.
MM. les membres de l'A. G. H. T. M. et de l'A. S. II. T. U.

sont convoqués en assemblée générale pour le samedi 23 janvier

1926, à 14 h. 30 précises à Genève, café de l'Hôtel de et de leurs installations depuis, et non compris, le"barrage jusqu'à
,,,-. la décharge de 1 eau dans la rivière, Belgique. 626a.

2. Bau-Ingenieur oder Tiefbautechniker für Wasserversorgungen,
jüngere Kraft, auf Ingenieurbureau der deutschen Schweiz. Eintritt

sofort. 590«.
3. Technischer Leiter für Kochfctt-Fabrik im Kt. Zürich.

Bewerber, der in Herstellung von Kochfetten durchaus bewandert ist:
619a.

4. Ingénieur, chef de service, technicien de tout premier ordre,
ayant une expérience consommée des centrales hydro-électriques

Ville (Grand'Rue), avec l'ordre du jour suivant
1. Rapport du Président.
2. Rapport du Trésorier.
3. Rapport des vérificateurs des comptes.
4. Nominations statutaires.
5. Budget pour 1926.
6. Cotisations pour 1926.
7. Congrès de l'A. G. H. T. M.
8. Propositions individuelles.
9. Organisation d'une réunion consacrée à l'hvgiène rurale

par .M. le Dr Roux.
10. Intensité et fréquence des averses à Genève, par M. Archi

nard, ingénieur.

Société suisse des Ingénieurs et des Architectes.
Communiqué.

Le Secrétariat de la Société rappelle que le contrat privilégié

conclu avec la u Schweizer Lebens versicherungs- und
Rentenanstalt » écherra cette année. Il semble que l'Office
fédéral des assurances nourrisse la pensée d'interdire, à l'avenir,

de semblables contrats. La dénonciation du contrat passé
entre la S. I. A. et ladite compagnie d'assurances aurait pour
conséquence que les polices nouvellement souscrites ne
jouiraient plus du privilège, mais les membres de la S. I. A. qui
sont déjà assurés en vertu du contrat privilégié resteraient
au bénéfice des réductions de primes stipulées à l'article 2 dudit
contrat.

Cette réduction est de 2 % du montant des primes, dès la
première année d'assurance.

'Congrès technique international, à Gand, en juin 1926.

L'Association des ingénieurs sortis des' Ecoles Spéciales de

Gand1, organise, à l'occasion du cinquantenaire de sa fondation

un Congrès technique* qui comprendra deux sections :

Génie civil et Mécanique - Electricité - Chimie - Industries
diverses.

Ladite Association ayant très obligeamment invité la
Société suisse des ingénieurs et des architectes à participer
à ce congrès, les membres de la 5. /. A. qui seraient disposés
à répondre à cette invitation sont priés d'en informer le
Secrétariat, à Zurich, Tiefenhöfe, 11. - Le Comité de
l'Association déclare que les communications présentées au congrès
par les ingénieurs suisses seront les bienvenues.

al: B
»1 : U

Th. Roosevelt 31.
Albert. 202.

S.T-S«.
Schweizer. Technische StellenvermittlungService Technique SulftSe de placementServi/io Tecnlco SvljEzero dl collocamenloSwisi Tecnical Service oi employment

ZURICH. TiefenhBfe II - Telephon: Selnau JS.75 — Telcframme: INQBNIEUR ZURICH

Nouveaux emplois vacants :

Emplois dont la vacance a été annoncée précédemment et non
encore pourvus : 5826, 592a, 5996, 609a, 641, 643, 644, 645, 647.

1. Ingenieur für Kranbau energischer, mit Befähigung, selbstfindig
der Hebezeug-Abteilung eines Unternehmens vorzustehen,

nach Luxemburg. 5356.

5. Ingénieur-adjoint ayant une certaine connaissance des
centrales hydro-électriques et tout particulièrement de la partie
électrique de la centrale et du transport d'énergie à grande distance.
Belgique. 626a (1).

6. Dessinateur à même de tracer, sous conduite, les plans
d'exécution d'installations hydro-électriques et de transport d'énergie,
et en ayant une certaine expérience. Belgique. 626a (2).

7. Chimiste suisse, ayant, autant que possible, quelques notions
du commerce des résidus et minerais. On préférera postulant
connaissant l'allemand et l'anglais. Maison sérieuse : emploi stable.
Lyon. 627a.

8. Färberei-Techniker zur Leitung eines Betriebes der Woll-
und Seidenfärberei im Kanton Aargau. 648.

9. Bau-Ingenieur, vorzugsweise E. T. H., nach llumänien.
Bewerber mit abgeschlossener Hochschulbildung und guter Praxis
in Feldaufnahme und Konstruktionen. Sprachen : Deutsch u.
Französisch in Wort und Schrift. Alter : zwischen 28 und 36 Jahren.

650..
10. Bautechniker oder Zeichner im Alter von 22-26 Jahren, für

Architekturbureau der Central-Schweiz. 651.
I 1. J üngerer Bauführer für Hochbauten, mit guten, praktischen

Kenntnissen. Architekturfirma im Elsass. 652.
12. Jüngerer Architekt für die künstlerische und technische

Leitung eines Geschäftes, das sich speziell mit Entwurf und
Ausführung von Kirchenmobiliar und Grabmalkunst befasst. Nur
Herren mit Stilkenntnissen Und Interesse für diese Art Tätigkeit.
Lebensstellung mit evtl. späterer Geschäfsteilnahme. Elsass. 653.

13. Techniker, in zeichnerischen Arbeiten für den Tiefbau
versiert, ledig, nicht über 30 Jahre alt. Anstellungsdauer vorläufig 6
Monate, evtl. länger. Deutsche Schweiz. 654.

1 \. Ingenieur, allererste Kraft, ledig, aus der Kühlanlagen-Branche
zum Verkauf von Kleinkühlanlagen. Beherrschung der italia-
nischen und der deutschen Sprache erforderlich; Dauerstellung
bei gutem Gehalt und Verkaufsprämien. Italien. 655.

15. Techniker für Zentralheizungen und sanitäre Installationen
Nur Bewerder, die auf dem Gebiete der Warmwasserheizung und
sanitären Installationen theoretisch und praktisch vollständig
durchgebildet u. absolut selbständig sind. Deutsche Schweiz. 656.

16. Chemiker, erstklassiger, für die synthetische Kampfer^
fabrikation, mit langjähriger Erfahrung und eigenem, rentablem
Verfahren. Kt. Bern. 657.

17. Ingenieur oder Techniker, tüchtige Kraft, mit mehrjähriger
Praxis, für Telephonkonstruktion. Deutsche Schweiz. 658.

18. Dipl. Maschinen-Ingenieur als Betriebs-Ingenieur. :Bewer-
ber mit Erfahrung im allgemeinen Maschinenbau und, wenn
möglich, im Dampfturbinenwesen. Beherrschung der deutschen und
französischen Sprache erforderlich. Eintritt so bald als möglich.
(Cementfabrikation). Frankreich. 659.

19. Konstrukteur und Zeichner für Eisenbau. Deutsche Schweiz.
660.

20. Techniker, tüchtiger Kraft, als Chef-Monteur. Bewerber mit
reichen, praktischen Erfahrungen, hauptsächlich in Baumaschinen
und Rohölmotoren. Deutsche Schweiz. 661.

21. Jüngerer, dipl. Maschinen-Ingenieur mit Erfahrung in
Wasserturbinen, für die Wasserturbinen-Abteilung einer schweizerischen

Maschinenfabrik. 662.
22. Bau-Ingenieur für Wasserversorgungsbureau der Ostschweiz.

Spezialkenntnisse in Tiefbohrungen erwünscht. Eintritt 1. Februar.
663.

23.. Ingénieur, comme représentant général pour la Suisse, pour
le placement de l'ensemble des fabrications d'établissements français.

(Matériel de papeterie.) 664.
24. Ingénieur diplômé suisse, ayant une parfaite connaissance

de l'organisation de la police des mines, de leur exploitation et
de la législation minière, comme inspecteur supérieur en Albanie.
Rédaction des rapports en français ou en italien. Appointements
et indemnités de déplacement en francs suisses. Tous frais de voyage
remboursés : contrat renouvelé d'année en année. 665.

Adresser toutes les communications au Service Technique de
Placement, Zurich, Tiefenhöfe, 11.

Lausanne. — Imprimerie l.a Concorde


	...

